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Partie 1 : Groupe LVMH – questions diverses (7 points) 

Travail à faire : Vous répondrez aux 5 questions ci-après 

Document d’enregistrement universel LVMH 
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Extrait du document d’enregistrement universel LVMH – notes 

 

Question :  

1.1 Pourquoi le groupe LVMH inscrit ses marques au bilan alors qu’une entreprise comme Hermès ne les 

inscrit pas au bilan ? (Justifiez votre réponse) 

Réponse : le groupe LVMH inscrit ses marques au bilan car ce sont des marques acquises par le groupe. 

Elles ont donc une valeur d’acquisition et à ce titre elles peuvent être inscrites au bilan. Le groupe 

Hermes de son côté n’inscrit pas la marque Hermès au bilan car cette marque est native, elle n’a pas de 

valeur comptable. 

1.2 A quoi correspond la ligne amortissements et dépréciations ? (Justifiez votre réponse) 

Réponse : Les marques ont le plus souvent une durée de vie indéfinie, elles ne peuvent donc pas être 

amorties. Elles doivent donc faire l’objet d’un test de dépréciation annuel qui permet de s’assurer que la 

valeur nette comptable de la marque n’est pas supérieure à la valeur recouvrable. Si tel est le cas, il 

conviendra de déprécier les marques pour un montant égal entre la valeur nette comptable et la valeur 

recouvrable. Dans le cas, assez rare, où la marque a une durée de vie déterminée, elle fera alors l’objet 

d’un amortissement sur la durée de vie déterminée. Les marques qui sont vouées à disparaître dans le 

cadre de la stratégie de l’entreprise ont une durée de vie déterminée. 

 

Question :  

1.3 Comment sont enregistrées les dépenses de communication dans les états financiers ? (Justifiez votre 

réponse) 

Réponse : Les dépenses de communication sont enregistrées en charges dans le compte de résultat car il 

n’est pas possible de déterminer avec précision le montant des avantages économiques générés par une 
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campagne de publicité particulière. LVMH, en utilisant le mot « investissement », souligne que les 

dépenses engagées sont significatives et représentent un investissement car les dépenses de 

communication sont indispensables pour entretenir une marque à long terme. Néanmoins, les dépenses 

de communication sont bien enregistrées en charges et non pas en investissement. 

 

Questions :  

1.4  A quoi correspondent les droits d’utilisation ? (Justifiez votre réponse) 

Réponse : Les droits d’utilisation correspondent à la somme des loyers actualisés des contrats de location. 

En effet, tous les biens loués dont la valeur dépassent 5000$ ou dont la durée est supérieure est à un an font 

l’objet d’un enregistrement à l’actif comme si l’actif non-courant avait été acheté par l’entreprise. L’objectif 

de la norme IFRS16 est d’apporter une meilleure information pour les investisseurs concernant les biens 

loués qui génèrent des avantages économiques et qui auparavant n’étaient pas enregistrés à l’actif du bilan. 

1.5 Pourquoi font-ils l’objet d’amortissement ? (Justifiez votre réponse) 

Réponse : ils font l’objet d’un amortissement car la valeur de ces biens loués va progressivement diminuer 

au rythme des avantages économiques générés par les biens. L’amortissement va traduire la perte de valeur 

de ces biens. 
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Partie 2 : L’entreprise exploite (7 points) 

 

Cas n°1 

 

XYZ Corp est un fabricant de téléphones mobiles qui vend ses produits à travers un réseau de distributeurs. 

Voici les informations pertinentes pour l'application de la norme IFRS 15 :  

• XYZ Corp vend 500 téléphones à un distributeur pour 200 € chacun. Le coût de fabrication de chaque 

téléphone est de 100 €.  

• XYZ Corp estime que 5% des téléphones vendus seront retournés, et il est hautement probable que les retours 

ne dépassent pas ce pourcentage.  

• XYZ Corp n'a aucune autre obligation envers le distributeur après avoir transféré le contrôle des téléphones.  

 

Situation A - Le distributeur a un droit contractuel de retourner les téléphones pour un remboursement complet 

pendant une période définie contractuellement.  

 

Situation B - Le distributeur n'a pas de droit contractuel, mais XYZ Corp a une pratique commerciale 

habituelle où les retours ont été effectués et acceptés.  

 

Question 1 :  

Comment XYZ Corp doit-elle comptabiliser son chiffre d'affaires selon la norme IFRS 15 ?" 

 

Corrigé 

Situation A : Les produits sont comptabilisés lorsque les téléphones sont livrés, et un passif est déduit des 

produits pour les retours attendus. Simultanément, un actif est comptabilisé pour les téléphones dont le retour 

est prévu, ce qui réduit le coût des ventes. La comptabilisation a lieu au moment du transfert du contrôle au 

distributeur. L'actif lié aux retours sera présenté et évalué pour dépréciation séparément du passif de 

remboursement. XYZ Corp devra déprécier l'actif des retours et ajuster sa valeur s'il est déprécié.  

 

Produits des activités ordinaires : Prix de vente par unité × unités (à l'exclusion de celles qui devraient être 

retournées) 200 € × 500 * (1 - 0,05) téléphones = 95 000 €  

Coût des ventes : Coût × unités (à l'exclusion de celles qui devraient être retournées) 100 € × 475 téléphones 

= 47 500 €  

 

Actif : Ancienne valeur comptable × unités dont le retour est prévu 100 € × 25 téléphones = 2 500 €  

 

Passif : Taux de retour × unités vendues × prix de vente par unité 5% x 500 téléphones × 200 € = 5 000 € pour 

l'obligation de remboursement  

 

Situation B : XYZ Corp a une pratique commerciale habituelle consistant à accepter les retours, ce qui doit 

être considéré comme faisant partie des conditions des contrats avec les clients. Le droit de retour est 

comptabilisé de la même manière que dans la situation A. 
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Cas n 2 :  

 

"Le 1er juin N, une entreprise détient 400 unités de produits finis évaluées à 22 € chacune.  

Au cours du mois de juin, les transactions suivantes ont eu lieu :  

  

Date Unités achetées Coût par unité  

10/06/N 300 €23  

20/06/N 400 €24  

25/06/N 500 €25  

  

Les marchandises vendues sur les stocks au cours du mois de juin sont les suivantes :  

  

Date Unités vendues Prix de vente par unité  

14/06/N 600 €30.00  

21/06/N 400 €31.00  

28/06/N 100 €32.00  

  

Question n°2 : Calculez la valeur des stocks de clôture en utilisant  

2.1) FIFO (premier entré, premier sorti)  

2.2) Coût moyen pondéré." 

 

Corrigé 

  
a) FIFO (premier entré, premier sorti) :  

  

Les unités les plus anciennes sont considérées comme vendues en premier.  

  

Stocks de clôture :  

Unités restantes : 400 (unités initiales) - 600 (unités vendues le 14/06/N) - 400 (unités vendues le 21/06/N) - 

100 (unités vendues le 28/06/N) = 400 unités restantes  

Coût par unité : €24 (dernier coût d'achat)  

  

Valeur des stocks de clôture = Unités restantes × Coût par unité  

Valeur des stocks de clôture = 400 unités × €24 = €9,600  

  

b) Coût moyen pondéré :  

  

Le coût moyen pondéré est calculé en divisant le coût total des stocks par le nombre total d'unités 

disponibles.  

  

Coût total des stocks = (400 unités × €22) + (300 unités × €23) + (400 unités × €24) + (500 unités × €25) = 

€8,800 + €6,900 + €9,600 + €12,500 = €37,800  

Nombre total d'unités disponibles = 400 unités + 300 unités + 400 unités + 500 unités = 1,600 unités  

  

Coût moyen pondéré par unité = Coût total des stocks / Nombre total d'unités disponibles  

Coût moyen pondéré par unité = €37,800 / 1,600 unités = €23.625  

  

Valeur des stocks de clôture = Unités restantes × Coût moyen pondéré par unité  

Valeur des stocks de clôture = 400 unités × €23.625 = €9,450 
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Partie 3 : Consolidation (6 points)   

 

Cas 1 : Pourcentage de contrôle et pourcentage d’intérêts (contrôle direct et contrôle indirect) 

L’analyse des participations a été effectuée. Les sociétés non contrôlées ont été exclues du périmètre de consolidation. 

La société M est la société tête de groupe.  

Le capital de toutes les sociétés du groupe est institué uniquement d’actions ordinaires : le pourcentage de 

participation dans le capital est égal au pourcentage de droits de vote détenus.  

 

 

Travail à faire :  

1. Présenter le tableau de calcul du pourcentage de contrôle de M dans chaque société. En déduire : 

- la nature du contrôle exercé par la société mère ; 

- la méthode de consolidation à appliquer ; 

2. Présenter le tableau de calcul du pourcentage d’intérêts de M dans chacune des sociétés. 

 

Corrigé : 

1. Calcul du pourcentage de contrôle de M dans chaque société et conséquences 

Société 
Pourcentage de contrôle  

Type d’influence 
Méthode de 
consolidation 

direct  indirect Total 

A 90 % - 90 % Contrôle exclusif Intégration globale 

B 60 % 40 % (par A) 100 % Contrôle exclusif Intégration globale 

C 30 % - 30 % Influence notable Mise en équivalence 

D 25 % 70 % (par B) 95 % Contrôle exclusif Intégration globale 

 

2. Calcul du pourcentage d’intérêts de M dans chaque société 
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Cas 2  

La société M est la société tête de groupe. Le capital de toutes les sociétés du groupe est institué uniquement d’actions 

ordinaires : le pourcentage de participation dans le capital est égal au pourcentage de droits de vote détenus. 

 

 

TRAVAIL A FAIRE 

1. Présenter le tableau de calcul du pourcentage de contrôle de M dans chaque société. En déduire : 

- la nature du contrôle exercé par la société mère ; 

- la méthode de consolidation à appliquer ; 

2. Présenter le tableau de calcul du pourcentage d’intérêts de M dans chacune des sociétés. 

 

Corrigé 

1. Tableau de calcul du pourcentage de contrôle de M dans chaque société et conséquences 

 

 

2. Tableau de calcul du pourcentage d’intérêts de M dans chaque société  

Coefficient diviseur à appliquer dans les calculs de pourcentages d'intérêts dans les sociétés A, C et B :  

 Pourcentage d’intérêts 

Société directs  indirects Total 

A 90 % - 90 % 

B 60 % 90 % × 40 % = 36 % 96 % 

C 30 % - 30 % 

D 25 % 96 % × 70 % + 30 % × 5 % = 68,7 % 93,7 % 

 

Société 
Pourcentage de contrôle 

Type d’influence 
Méthode de consolidation 

à appliquer direct  indirect Total 

A  70% - 70% Contrôle  Intégration globale 

C  - 75% (par A) 75% Contrôle  Intégration globale 

B  - 51 % (par C) 51% Contrôle  Intégration globale 

D  52% - 52% Contrôle  Intégration globale 

E   - 30% (par C)  30% Influence notable Mise en équivalence 
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1 – 75 % × 51 % × 10 % = 0,95175 

Société 
Pourcentage d’intérêts 

directs  indirects Total 

A 70 % /0,95175 = 72,78 %  72,78% 

C   72,78 % × 75 % = 54,59 % 54,59 % 

B   54,59% × 51 % = 27,84 % 27,84 % 

D 52%  40% 

E  54,59 % × 30 % + 52 % × 60 % = 39,99 % 47,58 % 

 


